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Personnes 
présentes : 

- M. MOUREAU Guy, Président du Comité Rivière « Les Sorgues », Maire 

Sorgues et Président du SMAES. 
-  
- M. BRUN Jean-Pierre, Conseiller Municipal de Le Pontet, 
- M. JACQUIN Michel, Conseiller Municipal de Saumane de Vaucluse, 
- M. OLIVIER Jacques, Maire de Le Thor et Président du SM S.O.R.G.U.E.S., 
- M. VANIN Jean, Conseiller Municipal de Sorgues et Vice-Président du 

S.M.A.E.S., 
-  
- M. GENTILI Robert, Chargé de missions au Conseil Régional PACA, 
- Mme BEAUDROIT Carole, Responsable du s

sur la Sorgue, 
- M. SOUCIET Franck, Chef de service à la CCPRO, 
- 

 
- 

Mont Ventoux, 
- M. CLEMENT Emlyn, Chargé de missions à la Fédération de pêche 84, 
- M. THAREL Corentin, Technicien Rivière à la Fédération de pêche 84, 
- M. CLAVEYROLLE Jean-Pierre, Président du Comité Départemental de 

canoë-kayak 84, 
- M. MOUTTE Alain, Directeur du Comité Départemental de canoë-kayak 84, 
- M. DE SAINT OMER Didier, Trésorier de FNE 84, 
-   », 
-   », 
- Mme BERNARD Nicole, Présidente des associations « Les Sorgues Vertes » 

et FNE 84, 
- M. RHODET Laurent, Directeur du Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues, 
- Mme DE ZORDI-CIBOT Dorothée, Responsable Administrative du Syndicat 

Mixte du Bassin des Sorgues, 
- Mme TENTORINI Christel, Responsable Technique du Syndicat Mixte du 

Bassin des Sorgues. 
 
 

Personnes 
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- M. BLANC Yannick, Préfet de Vaucluse, 
- M. CHALLET Christian, Maire de Saumane de Vaucluse et délégué du SM 

S.O.R.G.U.E.S., 
- Mme LEGIER Catherine, Présidente de la CCPRO, 
- M. GERENT Gérard, Président du SITTEU, 
- Mme CAULLET Marielle, Directrice du SITTEU, 
-  
- M. NAVARRO Olivier, Animateur Contrat de Rivière au Syndicat Mixte de 

 
- M. FEUTRY Sébastien, Directeur adjoint des Services Techniques du Grand 

Avignon. 
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  Un bilan à mi-
parcours du Contrat 

de Rivière. 
 
 
 
 
 

I. Introduction 
 

Le deuxième Contrat de Rivière « Les Sorgues » 2010-2015, signé le 
11 octobre 2010, se situe résolument dans une logique de continuité du 
premier.  Les Sorgues » reste ainsi la 
reconquête et la préservation des milieux aquatiques, à travers : 

- l , 
- la gestion des inondations, 
- la conciliation des usages avec la préservation des milieux, 
- ptimisation de la gestion et la protection de la ressource, 
-  

 
  de 

Rivière est chargé de 
Mixte du Bassin des Sorgues. 
 
A ce titre, il convient que le Comité de Rivière valide localement le bilan à mi-

première phase (2010-2012) et de préciser la deuxième phase (2013-2015), 
 

 
Pour ce faire, les membres du Comité de Rivière se sont réunis le 
17 décembre 2013 au siège du Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues, à 
Entraigues s  : 

- présentation du bilan à mi-parcours (voir diaporama annexé) ; 

- 
complémentaires ; 

-  84 sur le bilan à mi-parcours ; 

- avis du Comité de Rivière sur le bilan à mi-parcours. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Une amélioration 
encourageante de 

Sorgue. 

II. Discussions 
 

Les éléments suivants viennent compléter le bilan à mi-parcours 
présenté en séance et annexé au présent compte-rendu. 

 
1. Volet A  
 

Ce volet contient les actions visant à améliorer la qualité des rejets des 
 et 
 

 

 
 

  

Mme BEAUDROIT informe que les résultats sur les essais de floculation sont 
très encourageants. Ils seront à confirmer cet hiver, dans un contexte 

 

Rousselot le temps que celle-ci construise sa propre unité de traitement. 
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  Quel impact des 
chlorures sur le 
milieu naturel ? 

 
 
 
 
 

  Des travaux 
importants engagés 

dès 2014. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Une 
préoccupation 

partagée et des 
actions 

programmées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

les suites 

lot. 
 
Assainissement du quartier Valobre-Malgouvert à Entraigues sur la Sorgue 

Entraigues sur la Sorgue va engager, avec le Grand Avignon, des travaux 
conséquents sur le quartier Valobre-Malgouvert (ancienne usine transformée 
en logements). Ils débuteront début 2014 et dureront 3 ans. Leur coût 

 Ces travaux sont primordiaux pour 
préserver la qualité de la Sorgue. 
 
Assainissement à Saumane de Vaucluse 

t 
sur le chemin du Pigeolet. 
 
Limitation des eaux claires parasites 

La problématique de limitation des eaux claires parasites dans les réseaux 
est soulevée. Mme BERNARD souligne le caractère essentiel de 

ce type de travaux pour préserver la qualité des milieux naturels et éviter ainsi 

. 

M. MOUREAU précise que ce sujet est une vraie préoccupation des 
collectivités. Le G
Entraigues sur la Sorgue, des actions en cours et en projet permettent la 

informations détaillées sont fournis aux particuliers, lors des délivrances des 
permis de construire, afin de sensibiliser ces derniers à ces questions. 

Mme  problématiques concernées : 

- 
les réseaux ; 

- les eaux claires parasites par temps de pluie, qui nécessitent 
chez des particuliers. 

M. OLIVIER indique que des tests à la fumée ont été réalisés sur Le Thor. 

M. RHODET rappelle que de nombreuses actions ont été menées en phase 1 
du Contrat  2. 
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  La nécessité 

rapidement le 
schéma hydraulique 

du Canal de 
Vaucluse. 

 
 
 
 
 

  La fusion des 4 
syndicats des 

Sorgues devrait aider 
à avancer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Les subventions 
sont perdues. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Volet B2 : Gérer les inondations 
 

Les 14 actions inscrites au Contrat de Rivière « Les Sorgues » 2010-2015 et 
répondant à la problématique de la gestion des inondations, satisfont à 5 sous-
objectifs : 
  ; 
 optimiser la gestion des écoulements ; 
 mettre à niveau et sécuriser les exutoires et leurs tributaires ; 
 réduire l'impact des débordements ; 
 développer la prévention. 

 
Gestion des inondations sur Sorgues 

M. 
être lancé en février 2014. Les travaux sur les Griffons ont été réalisés par la 

du schéma d , afin de 

ceux relatifs à la 3ème branche. 
 

 

M. MOUREAU indique que le SMBS, le SMAGE du Canal de Vaucluse, le 
SMAES et le SM SORGUES vont fusionner, au 1er janvier 2014, avec et au sein 
du Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues. 

Le projet de création de la 3ème branche du Canal de Vaucluse a un coût 
euros. Le SMAGE du Canal de Vaucluse 

préalables à la fusion des 4 syndicats, les collectivités ont longuement abordé 
la question du financement de ces travaux. 

En effet, ce projet concerne de nombreuses communes : la Sorgue est 
de nombreuses communes dont 

l . 

Le futur « nouveau Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues » va reprendre et 
sur le projet de 3ème branche du Canal de Vaucluse, qui 

présente beaucoup de tergiversations sur le tracé. 

Les subventions prévues initialement ont été perdues, mais les collectivités 
sont contraintes de réaliser cette opération, qui implique une solidarité entre 

 

De plus, en parallèle à ce projet de travaux, il est impératif de se préoccuper 

Canal de Vaucluse. ons 
 

 
 

Mme BERNARD 
. M. RHODET indique que suite à la promulgation de la directive 

inondation, le bassin des Sorgues a été classé en Territoire à Risques 
Importants Inondation (TRI) et que, dans ce contexte, une cartographie est 
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  Un comptage 
devrait être lancé par 

la Fédération de 
pêche 84 sur 2 

passes à poissons. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Volets B1 et B3 : Gérer la ressource et préserver le milieu 
naturel 

 
Face au contexte particulier des Sorgues, les actions visent principalement à 
réhabiliter des ouvrages hydrauliques structurants, afin de pérenniser 

es zones humides 

déficitaires. 
De plus, des actions sont prévues pour préserver et gérer physiquement les 
Sorgues (lit, berges et ripisylve) et préserver les habitats et les espèces. 

ces volets 
regroupent 

f global du Contrat de Rivière. 
De plus, ces actions répondent souvent aux objectifs de Natura 2000 « Les 

 ». 
 
Efficacité des passes à poissons 

M. RONZE demande si des comptages ont été réalisés pour démontrer 
-Dame, à Le Thor. En effet, il 

Canal St Joseph. 

M. RHODET indique que ce contrôle est une prérogative des services de 
 

M. MOLLET précise que : 

- L

travaux ont été conformes aux plans. Il est particulièrement difficile et 
coûteux de mettre en place des comptages représentatifs et fiables des 
poissons utilisant les passes. 

- I
uniquement de garantir la circulation piscicole. Si, comme cela peut 
éventuellement être le cas pour le seuil du Canal St 
franchissable, il est inutile de construire une passe à poissons. 

Mme TENTORINI confirme que, lors de la journée du RRGMA sur la 
restauration de la continuité piscicole du 25/10/2012, les experts de 

 PACA avait mis en avant le fait que les méthodologies de comptage 
des poissons empruntant une passe à poissons étaient généralement 
coûteuses et souvent peu fiables. 

M. THAREL indique que la Fédération de pêche du Vaucluse souhaite investir 
dans le matériel nécessaire pour mener à bien des comptages sur des passes 
à poissons (système de vidéo-comptage)
sur 2 passes à poissons des Sorgues en 2014. Il souhaite que cette action soit 
ajoutée au Contrat de Rivière. Le Comité Rivière retient cette proposition. 
 
Etude des populations piscicoles 

M. THAREL indique que la Fédération de pêche du Vaucluse projette de 
mener dès 2014 une étude sur les populations piscicoles des Sorgues. 

 par ailleurs sur les raisons qui ont fai
activités nautiques sur la Sorgue amont it pas abouti. Mme TENTORINI 
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  Une étude 

activités nautiques 
sur la Sorgue amont 

qui aurait été 
coûteuse et 
facilement 

contestable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Une gestion 
différente des canaux 

bras de rivière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
base de données sur 

les ouvrages. 
 
 
 
 
 
 

  Les Rochières : 
une zone humide à 

protéger. 
 
 

le suje

 canoës / jour maximum et avec pour espèces principales 
 

serait très coûteuse pour un résultat facilement contestable. A noter que les 
chercheurs dans le domaine piscicole pensent que les populations de truites 

, ou peu, perturbées par le passage des canoës-
kayaks. 

M. MOUREAU rappelle que le SMBS a pris une motion contre toute nouvelle 

 
 
Préservation de la ripisylve 

M. THAREL et M. RONZE 
certains secteurs, tels que le long du Canal St Joseph, 
régulièrement un girobroyeur. Ils demandent si le SMBS pourrait prendre en 

 

M. 
Bassin des Sorgues, structure publique, de prendre en charge la gestion de 
canaux privés, servant à un usage . Le SMBS mène néanmoins des 
actions de sensibilisation auprès des riverains et usagers. 

M. RHODET 
St Joseph et que cette dernière rencontre des problèmes de moyens. Il avait 
été convenu que  
étudier des possibilités de mutualisation de leurs moyens. M. AUZIER 
confirme que les 2 à 
sa connaissance rise à ce jour. 

M. 
du seuil du Canal St Joseph par le SMBS, ce dernier ne pourrait pas exiger de 

 cas 

de cet ouvrage vis-à-vis de la préservation des Sorgues et des milieux naturels 
associés, le SMBS demanderait des contreparties. 
 
Modalités de gestion des vannes 

Mme JETHRIT souligne la né
de connaître les modalités de gestion des vannages. 

M. 

notamment qui es , comment  
 
Zone humide des Rochières, à Entraigues sur la Sorgue 

M. 
humide remarquable (classée au titre de Natura 2000 et prochainement dans 

départemental des zones humides). Ce secteur est menacé, car il 

le SMBS et la commune, dans le but de préserver cette zone. 
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  Une volonté 
partagée de mieux se 

concerter avec les 
exploitants agricoles. 

 

 tonnes de déchets, 
préalablement à la journée de bénévoles  tonnes de 
déchets complémentaires. M. MOUREAU regrette le manque de moyen de la 
police spécialisée, dans le Vaucluse, pour favoriser le respect de la 
réglementation, notamment en matière de dépôts sauvages. 

mettre en valeur et à préserver ce site. De plus, elle travaille avec des éleveurs 
pour la préservation des prairies humides. M. MOUREAU espère pouvoir 
établir un partenariat avec le Conseil Général de Vaucluse pour préserver 

 
 
 
4. Volets C1 et C2 : Coordonner, communiquer et suivre le 

Contrat de Rivière 
 

fonctionnement de la structure animatrice du Contrat (assurer son 
fonctionnement et la doter des compétences nécessaires à sa pérennisation) et 

aux enjeux et caractéristiques des Sorgues et aux actions et démarches 
menées. 
 
Actions de communication auprès des agriculteurs 

Mme 
sensibilisation auprès des agriculteurs et demande si des actions spécifiques 
sont prévues. 

M. nt que possible les 
agriculteurs et aimerait pouvoir travailler directement avec des exploitants 

 

Mme BERNARD atteste de la difficulté de mobiliser les exploitants, qui sont 
très pris par leur travail. Elle prend pour exemple le peu de participation récent 

profession pour le sujet. M. RHODET précise que lors des réunions de ce 
schéma, les représentants du « monde agricole » avaient fait part de leur 
souhait de créer des instances de concertation avec le « u ». Il 
leur avait rappelé que des instances existaient déjà (Comités de Rivière, 

suffisant. 

M. RHODET informe que le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues a reçu très 
récemment une demande de principe 

des berges, à destination des exploitants agricoles. 

Mme TENTORINI indique que le Comité de Rivière a reçu le 16 décembre 
2013 une copie du courrier envoyé par le réseau bio de PACA (Bio de 
Provence et 6 Agribios) à Monsieur le Préfet de Vaucluse, en sollicitant 

ant des agriculteurs biologiques aux Comités de 
Rivière et Commissions L Eau existants dans le département. Il est 

de 
Rivière « Les Sorgues ». 
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  Un avis favorable 
de la MISEN 84. 

III.  84 
 
La Mission Inter-
transmis pour information au Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues, le 
17 décembre 2013, son avis sur le bilan à mi-parcours du Contrat de Rivière 
« Les Sorgues ». 

La MISEN 84 a, en préalable, souligné que le Syndicat Mixte du Bassin des 

des opérations de reconquête des milieux aquatiques, avec une politique assez 
exemplaire de maîtrise foncière pour la préservation des zones humides et des 
ripisylves. De même, elle a souligné que le Syndicat Mixte du Bassin des 

continuité piscicole sur 10 seuils et de définition de travaux sur 5 seuils, dont 
4 prioritaires. 

Elle a donné un avis favorable, tout en souhaitant que soient intégrées ses 
observations portées sur 9 points. Chacun de ces points a été examiné en 
séance par le Comité Rivièr  

 
1. Assainissement collectif 
 
La MISEN 84 indique : 

« Concernant la partie assainissement (volet A), la tendance est à 

Cependant, le point noir reste la station de 

is il est 

2015. Le contrat doit absolument inscrire cette action dans son avenant. ». 
 
M. RHODET soulève le problème du lieu et des modalités de rejets de 

 RONZE se désole que le traitement annoncé ne soit 
pas, a priori, pleinement adapté pour préserver la qualité du milieu naturel. 

Mme BEAUDROIT précise que la DREAL instruit actuellement le projet global 
 bras de 

Sorgues sera pris. 
 

 Le Comité de en nouvelle opération (volet A1) 
x effluents 

 
 
2. Assainissement non-collectif 
 
La MISEN 84 indique : 

-domestique restent limitées. 
Or, le périmètre du contrat est en partie concerné par la nouvelle zone 
vulnérable au titre de la directive nitrates (commune de PERNES LES 
FONTAINES). Dans cette zone, il est identifié que les assainissements 
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domestiques non-

action spécifique de diagnostic des installations et de remise en état de ces 
installations soit prévue sur la commune de PERNES LES FONTAINES. »  
 
Mme e problèmes s non-
collectifs non conformes sur le secteur de Pernes les Fontaines concerné par la 
zone prioritaire « nitrates ». 

Néanmoins, les remarques formulées ne sont pas claires pour les membres du 
Comité de Rivière. 
 

 Le Comité de 
-collectif de Pernes les Fontaines, 

sous réserve s de la MISEN 84 sur leurs 
attentes. Le cas échéant, le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues se 
rapprochera de la commune et du Syndicat des Eaux Rhône-Ventoux 
pour connaître les détails des actions prévues. 

 
3. Qualité des eaux 
 
La MISEN 84 indique : 

« Enfin, une autre problématique relative à la qualité des eaux a été 
soulevée -

identifié à la station de 
VAUCLUSE, difficile à mettre en relation avec la qualité des eaux mesurée. 

un futur contrat. »  
 
M. MOLLET indique que cette remarque est issu 
datant des années 1980 à 1990. Ils ont débuté une recherche bibliographique 

Vaucluse. 

M. 

 Il appartient soit au bénéficiaire 
 

 
 

question dans le cadre du bilan final, afin de déterminer si une action 
doit être prévue dans un éventuel 3ème Contrat de Rivière. 

 
4. Gestion des milieux 
 
La MISEN 84 indique : 

gestion organisée des ouvrages régulant les débits des différents bras des 
Sorgues, dont certains sont actuellement manipulés par des particuliers sans 
aucune règle de gestion, alors que cette répartition est fondamentale pour la 

diagnostic soit élaboré, suivi de propositions de règles de gestion. »  
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Cette remarque fait écho aux propos échangés lors des discussions sur les 
volets B1 et B3 (voir « Modalités de gestion des vannes » du II). 
 
Il est de plus rappelé que tous les ouvrages doivent avoir une autorisation des 

n. 
 

 
données sur les ouvrages en tant que nouvelle opération du Contrat de 
Rivière 2010-2015 (volet B1). 

 
5. Artificialisation des berges 
 
La MISEN 84 indique : 

« Par ailleurs, le constat est fai
berges, qui contribuent à impacter les milieux aquatiques. Une action de 
sensibilisation et de communication sur cette thématique auprès des 
particuliers semble nécessaire. »  
 
M. 

naturelles. 

M. 

 2000. 

Néanmoins, le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues, soucieux du problème, 
mène un  : 

- des communes et EPCI, principalement au travers de ses interventions 

mise en place de classements permettant de mieux préserver les 
berges et la ripisylve ; 

- 
syndicat. 

 
 Le Comité de Rivière 

dans les actions prévues en phase 2 du Contrat de Rivière. 
 
6. Lutte contre les inondations / digues publiques 
 
La MISEN 84 indique : 

« Concernant les actions de lutte contre les inondations (volet B2), le dossier 
prévoit que les actions sur les digues publiques seront reportées après 2015. 
Or, sur ces ouvrages, des délais plus rapprochés sont fixés par la 
réglementation (décret du 11 décembre 2007). Il est donc important de bien 
les prévoir dans cet avenant, au moins pour les digues prioritaires en termes 
de protection de la population. »  
 
M. RHODET indique que le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues ne pourra 
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digue et elles sont très rarement prop  

« domanialisation 
des digues classées appartenant aux communes, afin de mieux cerner les 
secteurs à traiter en priorité. Compte tenu des délais nécessaires pour mettre 

programmer ces actions dans le Contrat de Rivière actuel. 
 

 Le Comité de Rivière intègre en nouvelle opération (volet B2) la 
cartographie des digues classées appartenant aux communes. 

 
7. Lutte contre les inondations / bassins de rétention 
 
La MISEN 84 indique : 

« Dans le même volet, a contrario, est prévue la réalisation de bassin de 
rétention sur différentes communes (VEDENE, VELLERON, ENTRAIGUES 
SUR LA SORGUE, SAINT SATURNIN LES AVIGNON, JONQUERETTES) 

pluvial. Ces ouvrages sont certainement soumis à dossier réglementaire au 
t

délais de réalisation affichés semblent ici difficilement compatibles avec les 
procédures. »  

Les délais 
Grand Avignon. 
 

 
décide de maintenir les délais prévu par ce dernier. 

 
8. Lutte contre les inondations / amélioration de la 

connaissance des zones inondables 
 
La MISEN 84 indique : 

pouvoir développer ces actions de prévention, il est nécessaire de connaître 

ne porte sur une amélioration de la connaissance des zones inondables des 
Sorgues, notoirement insuffisante actuellement. »  
 

 
En outre, cette remarque fait écho aux échanges survenus lors du bilan du 
volet B2 (voir «  » du II). 

 
 Le Comité de Rivière confirme attendre la parution des cartographies 

uer les 
éventuels besoins complémentaires. 

 
9. Lutte contre les inondations / Canal de Vaucluse 
 
La MISEN 84 indique : 
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Canal de Vaucluse seront reportées après 2015, ce qui a un impact fort sur la 

travaux sur les phases 1 et 2). Ce report nous paraît réaliste étant donné le 

isabilité réalisée et aucun dossier réglementaire 
déposé à ce jour. »  
 

 Le Comité de Rivière partage ce constat. 
 
 
 

 IV. Bilan global et avis du Comité Rivière 
(voir fiche synthétique annexée) 

 
A mi-parcours, les actions prévues en phase 1 (2010-2012) : 

- ont été réalisées pour 54 % ; 
- ont été lancées pour 15 % ; 
- ont été reportées en phase 2 pour 16 % ; 
- ont été annulées ou reportées hors Contrat de Rivière actuel pour 

15 %. 
 
Avant intégration des modifications vues en Comité Rivière : 

- le montant estimatif total du Contrat de Rivière « Les Sorgues » est de 
35,6  ; 

- soit 74 % du montant estimatif initial ; 
- le montant estimatif pour la phase  millions 

 
 

LLee  CCoommiittéé  ddee  RRiivviièèrree,,  àà  ll uunnaanniimmiittéé,,  aapppprroouuvvee  llee  bbiillaann  àà  mmii--
ppaarrccoouurrss  tteell  qquuee  pprréésseennttéé  eett  ddiissccuuttéé  eenn  ssééaannccee..  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

, 
ainsi que le bilan à mi-parcours complet 

sont disponibles en téléchargement sur www.laSorgue.com 
 

Fiche synthétique 
disponible en 

annexe 

































 
Contrat de Rivière « Les Sorgues » 

2010-2015 
Bilan à mi-parcours 

Quelques chiffres 

 Signé en octobre 2010 
  
 Etabli en 2 phases 
 Comprend environ 160 actions 
  
 

48 millions  

Les objectifs du Contrat de Rivière 

Reconquérir et préserver les milieux aquatiques, 
à travers : 
  
 la gestion des inondations, 
 la conciliation des usages avec la préservation des milieux, 
  
  

A mi-parcours, les actions prévues en phase 1 (2010-2012) 
 54 % sont réalisées 
 15 % sont lancées 
 16 % sont reportées en phase 2 
 15 % sont annulées ou reportées hors Contrat de Rivière actuel 
 46 % des investissements prévisionnels sont réalisés 

A mi-parcours, le montant estimatif total du Contrat de Rivière 
« Les Sorgues » 2010-2015 est de 35,6 M  

soit 74 % du montant estimatif initial : 

Le bilan complet et le diaporama présenté le 17 décembre 2013 
seront téléchargeables sur www.laSorgue.com 

 

phase 2 


